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EXAMEN CONJOINT AVEC LES PPA
Notification du dossier de Déclaration de Projet emportant Mise 
en Compatibilité du PLU aux Personnes Publiques Associées (au 

moins un mois avant l'examen conjoint) et invitation à la réunion 
d'examen conjoint. ***

REUNION D'EXAMEN CONJOINT

Notification du procès verbal d'examen conjoint aux PPA 
invitées

ENQUÊTE PUBLIQUE
ARRÊTÉ DE MISE À L'ENQUÊTE PUBLIQUE

Saisine du TA pour désignation du commissaire enquêteur

Enquête Publique (30 jours au moins)

Phase de concertation (minimum 2 mois)

DÉLIBÉRATION EN CC TIRANT LE BILAN DE LA CONCERTATION

Rédaction du procès verbal d'examen conjoint

PROCÉDURE INHÉRANTE À L'EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE

Parutions presses (au moins 15 jours avant le premier jour 
d'ouverture de l'enquête publique et dans les 8 premiers 

jours)

Transmission du dossier d'Evaluation Environnementale à l'AE 
(délais de réception de l'avis : 3 mois) **

PLANNING PREVISIONNEL 

MONTESCOT - ZAC CHEMIN DE SAINT-MARTIN - DÉCLARATION DE 
PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU

PHASE DE CONCERTATION
DÉLIBÉRATION FIXANT LES MODALITÉS DE LA CONCERTATION (CC) 

15 FEVRIER 2023 * 

ENGAGEMENT DE LA PROCÉDURE À L'INITIATIVE DU PRESIDENT 
(ARRÊTÉ)

2023

* Rappel des modalités de concertation: 
- Aff ichage de la délibération f ixant les modalités de concertation au siège de la CCSR et à la mair ie de Montescot et sur leur
site internet respectif, pendant toute la durée de la procédure de concertation. 
- Mise à disposition du public du dossier de concertation papier au siège de la CCSR et à la mair ie de Montescot. Ce dossier 
comprendra un registre destiné à reccueillir  les observations éventuelles, ainsi que l'ensemble des documents de présentation
de la DP emportant MEC n°1 du PLU dont le dossier d'Evaluation environnementale. Ce dossier sera complété pendant la 
procédure, le cas échéant. 
- Insertion d'un article dans la presse locale consacré à ce projet, pendant la phase de concertation. 

**  La MRAE dispose d'un délai de 3 mois pour rendre son avis, délai incompressible. Le délais de 3 mois court à 
compter de l'accusé de réception transmis par la MRAE et non à compter de la transmission/dépôt  du dossier. La 
saisine de la MRAE ne pourra être effective qu'une fois l'ensemble des pièces validées.

***  Dans un souci d'otimisation des délais, la notification du dossier et l'invitation à la réunion d'Examen Conjoint  
sera réalisée durant le troisième mois de délai dont dispose la MRAE pour rendre son avis. L'examen Conjoint se 
tiendra rapidement après la fin de ces trois mois de délai incompressible. Examen conjoint durant lequel il sera 
donné lecture, le cas échéant, de l'avis de la MRAE. 



Procès verbal du Commissaire Enquêteur et Réponses au 
procès verbal du Commissaire Enquêteur / Rapport  / 

Conclusions et avis du Commissaire Enquêteur

Opposabilité du document après notification au Préfet et 
mesure de publicité (affichage de la délibératon d'approbation an Mairie 
+ date de parution dans un journal dans lequel mention a été faite de l'affichage 

de la délibération). 

APPROBATION DE LA PROCÉDURE
Réunion après enquête publique

Adaptations / Impression du dossier pour approbation

DÉLIBÉRATION D'APPROBATION DE LA PROCÉDURE PAR LE 
CC

DÉLIBÉRATION D'APPROBATION DE LA MISE EN 
COMPATIBILITE PAR LE CM

Page 2/2


